
 

 

Monsieur le Préfet 

du Département du PAS-DE-CALAIS 

DCPPAT/BICUPE 

 

Rue Ferdinand Buisson 

62 020 ARRAS Cedex 9 

 

Le 18 mai 2022  

 

Monsieur le Préfet, 

 

 
Je soussigné Monsieur Michael ADLHARDT, agissant en qualité de 
directeur du centre de compétences construction industrielle et 
planification d’usine, ai l’honneur de déposer 2 exemplaires et une 
version numérique d’un complément de dossier de demande 
d’Enregistrement au titre des rubriques n°2445, 1530 2450, 2910 et 
2925 de la nomenclature des installations classées pour la protection 
de l’environnement, suite à  
 
Ce dossier fait suite à la première demande d’enregistrement du 
dossier qui a été déposée le 24 mars 2022 et tient compte des 
remarques de la DREAL datant du 15 avril 2022.  
 
Le projet porte sur la construction d’une usine de production de carton 
ondulé et une usine de façonnage du carton sur les bans communaux 
de Brebières et de Corbehem. 
 

Notre projet nécessite la formulation de demandes d’aménagement des 

prescriptions règlementaires applicables. 

 

Le contenu du dossier est conforme aux dispositions des articles R.512-

46-3 et R.512-46-4 du Code de l’Environnement. Pour une raison de 

lisibilité, la société PROGROUP BOARD S.A.S. sollicite une dérogation 

à l’échelle règlementaire de 1/200ème et souhaite présenter le plan de 

masse et des réseaux au 1/500ème. 
 

Je reste à votre entière disposition pour tout renseignement 

complémentaire que vous pourriez souhaiter. 
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Je vous prie de croire, Monsieur le Préfet, en l'assurance de mes 

respectueuses salutations. 

 

 

 

 
 

 

Michael Adlhardt 

Direction construction industrielle & planification industrielle 

Progroup AG 

 

 

 


